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Compte-rendu de la Commission du 4 Mai 2018 

Comité de la Somme à Camon 
 
 

Président : Laurent DESPRES 
Secrétaire : Delphine PLUQUET 
Membres : Sylvain BACQUAERT, Ludovic FIRMIN, Marylène DENEUX 
 
Ne participent pas au cas n°5 (dossier N°67) : Marylène Deneux 
 
La séance est ouverte à 19h00 
La séance est levée à 21h30 
 
5 dossiers 
 
1/ Monsieur DURAND François du club d’Ailly-sur-Noye Handball (Dossier N°66) 
Concerne : le match Ailly-sur-Noye Handball – HB Laférois en Championnat Honneur Masc. 
Poule 3 du 03/02/2018 
Nom de l’arbitre : LEBEUF Franck – PROYART Laurent  
Concerne : Joueur        Article : Annexe 2–B 
Type de faute : Propos injurieux, attitude incorrecte 
Qualification de la faute : Attitude antisportive 
Sanction : 2 dates dont 1 date avec sursis 
Période de suspension du : 18/05/2018 au 20/05/2018  
Période probatoire : 3 mois du 21/05/2018 au 20/10/2018 
Amende : 90€ 
 
2/ Monsieur PECQUERY Quentin du club du MPT Fressenneville (Dossier N°55) 
Concerne : le match Ailly-sur-Somme – MPT Fressenneville en Excellent Dept. +16 Masc. 
Somme du 02/12/2017 
Nom de l’arbitre : ROLOWSKI Serge 
Concerne : Joueur        Article : Annexe 2-D 
Type de faute : Menace verbale, Attitude physique menaçante 
Qualification de la faute : Attitude antisportive grossière 
Sanction : 2 dates ferme 
Période de suspension du : 18/05/2018 au 27/05/2018 
Période probatoire : 6 mois du 28/05/2018 au 27/1/2019 
Amende : 120€ 
 
3/ Monsieur LE DOUEFF Fabrice du club du Peronne Haute somme HB (Dossier N°56) 
Concerne : le match Albert Sports Handball 2 – Peronne Haute Somme HB en Championnat -18 
Masc. Somme du 09/12/2017 
Nom de l’arbitre : LEFEVRE Thomas 
Concerne : Officiel responsable       Article : Annexe 2-I 
Type de faute : Propos excessifs 
Qualification de la faute : Attitude antisportive 
Sanction : 1 Avertissement 
Période de suspension du : /  
Période probatoire : 6 mois du 21/05/2018 au 20/01/2019 
Amende : 30€ 



1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
4/ Monsieur THOQUENNE Fabrice du club du Peronne Haute somme HB (Dossier N°54) 
Concerne : le match Peronne Haute Somme HB – Albert Sports Handball en Championnat -15 
Masc. Somme poule Basse du 03/02/2018 
Nom des arbitres : BROCHER Julien – PERROQUN Christophe 
Concerne : Officiel responsable      Article : Annexe 4-D 
Type de faute : Menaces verbales, contestation systématique 
Qualification de la faute : Manquement grave à la morale sportive 
Sanction : 6 dates dont 3 dates avec sursis 
Période de suspension du : 18/05/2018 au 20/05/2018 + 2 premières date de championnat 
2018/2019  après qualification 
Période probatoire : 6 mois à compter du lendemain de la dernière date de suspension 
Amende : 270€ 
   
   
5/ Monsieur WARLUZELLE Romain du club du Amiens Picardie Handball (Dossier N°67) 
Concerne : le match Doullens Bouquemaison Sporting Club – Entente Salouel-Amiens en 
Championnat -18 Fém. régional poule Honneur du 30/03/2018 
Nom de l’arbitre : DUFLOS Dany 
Concerne : Officiel responsable      Article : Annexe 2-A 
Type de faute : Contestation systématique 
Qualification de la faute : Comportement incorrect 
Sanction : 1 Avertissement 
Période de suspension du : /  
Période probatoire : 3 mois du 21/05/2018 au 20/10/2018 
Amende : 30€ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     
 

Le président de la CTD 
        Laurent DESPRES  
 

         


